
 
Bon de réservation d’un emplacement 

au vide-greniers de l’Association des Parents d’élèves du 
Groupe Scolaire Jacqueline de Romilly 

  Dimanche 31 Mai 2026 
• L’installation des stands entre 6h30h et 8h. Ouverture au public de 8h à 17h.  
• Chaque participant doit s’inscrire à l’aide de ce formulaire et le retourner accompagné de son 
règlement dans la boite de l’école.  
• 20€ l’emplacement  

✂:- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :-  ✂ 

 Bon de réservation d’un emplacement au Vide grenier de l’APE J de Romilly le 31 Mai 2026 sur le 
parvis de l’école Jacqueline de Romilly  

NOM :……………………………………………. Prénom :………………………………………  
Adresse :………………………………………………………………………………………………  
Téléphone :…………………………… E-Mail : …………….…………………………………………………….  
N° Pièce d’identité : ……………….. délivrée le :……………………par :……………………….. 
 (photocopie obligatoire recto verso)  
 
Réserve un emplacement à 20 € = ………….€  
□ Payé en espèces                          □ par chèque (à l’ordre de l’APE J de Romilly)  
 
Déclaration sur l’honneur : Je soussigné, déclare sur l’honneur ne pas être commerçant(e), de 
participer au maximum à 2 manifestations de même nature (Vide grenier) au cours de l’année civile et 
que tous les objets mis en vente lors de la manifestation ne sont pas d’origine douteuse. Je décharge 
de toute responsabilité les organisateurs de la manifestation, ceux-ci ayant fait le nécessaire pour la 
bonne tenue et l’honnêteté de cette manifestation.  

Je m’engage à respecter le règlement.  

Signature obligatoire 

 

RÈGLEMENT : Attention la place que vous avez occupée devra être rendue PROPRE sans aucun 
déchet (prévoir des sacs poubelle à cet effet). Une caution de 20 euros par chèque vous sera 
demandée à cet effet. L’emplacement devra être respecté sans aucun débordement pour la sécurité 
en cas de passage d’un véhicule de secours. La marchandise devra être la seule propriété de 
l’exposant ; en cas de contrôle, sa responsabilité sera engagée. L’organisateur se réserve le droit 
d’occuper la place vacante à partir de 8 h 30, heure à laquelle plus aucun déballage ne sera accepté. 
Les véhicules devront être vidés avant le début de la vente.  

Aucun véhicule ne sera admis sur l’exposition. Les organisateurs sont à votre écoute : 
apejderomilly@gmail.com 


